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• Toute nouvelle éolienne doit observer un recul d’au moins 1000 
mètres d’une habitation ou d’une zone Ua, Ub, Uc et Up afin de 
préserver des zones de respiration

• Afin de préserver l’environnement et la qualité de vie il n’est pas 
souhaitable de créer de nouveau parc isolé sur le territoire en plus 
des parcs en service ou autorisés

• Il est préférable que toute nouvelle éolienne ou tout nouveau parc soit 
implanté en densification d’un parc existant (ou dont l’autorisation a 
été délivrée avant l’approbation du PLUi)

OAP éolien



Eolienne en service

Eolienne en construction

ou autorisation accordée
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